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ACCUEIL DANS LES CLUBS 
 

   L’accueil dans nos clubs est-il vraiment adapté aux nouvelles pratiques, 
à ces quelque 4 millions de cyclistes qui pratiquent notre activité, qui n’osent 
pas, pour certains, frapper à la porte de nos clubs de peur de ne pas être à la 
hauteur,  de ne pas suivre le rythme des sorties, qui n’ont pas le vélo ou la 
tenue adaptés ? 
 Il existe bien l’option A qui  permet d’accueillir les NON LICENCIES 
pendant  3 sorties ; cette option s’adresse plutôt à des cyclos confirmés 
connaissant déjà la pratique et pouvant suivre le rythme du club. 
  
 La commission « relation avec les structures » propose aux comités 
départementaux volontaires de développer 
 

 

la convention de pré accueil 

 
 Permettre à des cyclistes occasionnels de découvrir le cyclotourisme  route,  
VTT  ou VTC en tant que sport loisirs, et pérenniser la présence des nouveaux  
pratiquants 
 

ß  Une convention est établie entre la commission nationale « relations avec les 
structures », un comité départemental  et un club pour organiser des sorties 
encadrées sur une période de 3 mois maximum. 

ß Le club met  en place un calendrier des sorties (10 au maximum) comportant 
un objectif pédagogique et un intérêt touristique 

ß Les cyclotouristes débutants seront encadrés par des animateurs clubs, dont 
la formation est spécifiquement adaptée à ces sorties. 

ß Le comité départemental valide le calendrier, ce qui permettra au club de 
bénéficier de la nouvelle garantie option B pratique encadrée   (spécialement  
mise en place pour la convention de pré accueil) 

 
ß Faire découvrir le Cyclotourisme et toutes ses composantes 
ß Accueillir de nouveaux licenciés dans les clubs 
ß Elargir la palette des pratiques en les adaptant aux souhaits des nouveaux 

licenciés 
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é/... 

Vous êtes   int®ress®(e)                         votre interlocuteur  Christian HUORT 
 

Ses coordonnées : christianhuort@yahoo.fr — Tel : 05 49 57 10 45 ou  09 75 45 72 52 ou 06 20 35 25 07 
 

La convention peut être téléchargée sur le site http://www.ffct.org 
espace fédéral —document —commission structures —accueil dans les clubs 

mailto:christianhuort@aol.com
http://www.ffct.org
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CYCLOTOURISME ET HANDICAPS 
 

 

   2009 un groupe de travail cyclotourisme et handicaps a été créé 
 
 À travers nos structures, nous souhaitons offrir à la personne dépendante un 
réseau de relations qui lui permettra de sortir de son  isolement : la dépendance, 
étant  facteur d’exclusion de la société. 
 
 Le cyclotourisme, outre ses valeurs traditionnelles, peut être moteur de solidarité 
et d’intégration. 
 
 Depuis longtemps des clubs sont sensibles à cette question organisant des 
randonnées ou un accueil adapté aux différents types de handicaps : 
    - malvoyance 
    - déficience auditive 
    - handicap moteur : hémiplégie, paraplégie 
    - déficiences mentales 
    - déficiences générales, problèmes cardiaques, cancer et diverses maladies invalidantes 
    - problèmes liés à l’âge      etc. 
 
 Nous vous invitons à relire le numéro 579 de la revue d’avril 2009, « dossier 
cyclotourisme et handicap », qui sous le très beau titre « La différence sans l’indifférence » 
aborde magnifiquement ce sujet. 
 
 Nous souhaitons recenser les actions existantes au sein de nos structures et 
recueillir l’avis de ceux qui ont une expérience dans ce domaine,  ce savoir-faire serait utile 
pour réaliser des projets tels que : 
ß stage d’initiation ou de formation au pilotage des tandems. 
ß organisation de voyages avec des personnes handicapées  
ß intégration de ces personnes  dans nos clubs. 
 
Certains cyclotouristes souhaiteraient participer à ce type d’actions et nombre de 
personnes dépendantes aimeraient pouvoir s'intégrer dans nos clubs ! Notre but les  faire 
se retrouver 
 
Nous vous remercions pour l'aide que vous pourrez nous apporter en nous permettant de 
recueillir ces données qui nous permettront d’ouvrir le cyclotourisme aux personnes 
touchées par les difficultés de la vie. 
 
François Le Van 
Président de la commission médicale 

 
                                                                                                                                  é/é. 

 
Si vous voulez nous aider et participer à notre projet, nous vous demandons de bien vouloir nous communiquer vos 
informations ou les coordonnées des personnes et des clubs susceptibles de nous soutenir.  

{ǳǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ handicaps.groupe@ffct.org  

 



 
 

Saison 2010 
 

Ré-affiliation / 
affiliation  clubs 

 
 
 

Questionnaire 
Féminines 

 
 
 
 
 
 
 

Recueil  
bonnes idées 

 
 
 
 
 

Chasse et VTT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AF3V 
 
 
 
 
 
 
 

INFOS PRATIQUES 
 

 

 Suite à la nouvelle procédure d’envoi des dossiers de ré-affiliation par voie 
électronique, nous vous communiquons la procédure pour consulter tous les 
documents que vous avez reçus et qui seront disponibles toute la saison par internet 
www.ffct.org   -  espace dédié aux structures (club-codep…) GILDA — entrez votre 
login et mot de passe — cliquez sur « documents » puis sur « espace fédéral » et enfin 
sur « DOSSIER AFFILIATION-REAFFILIATION CLUBS » en bas de la colonne à gauche de 
l’écran.    

  

La commission  sport pour tous et familles a mis en place une enquête sur la pratique 
au féminin. 
 

 Nous vous demandons d’inciter les membres féminins des clubs à répondre à ce 
questionnaire pour que l’étude faite par la commission soit au plus proche de la 
pratique. 
 

 Comment faire : télécharger le questionnaire sur le site fédéral  
Espace Gilda— Documents —Espace fédéral— Commissions —commission sport pour 

tous et famille 
 

 Il est important pour la commission relations avec les structures de connaître les 
actions innovantes menées par les clubs, codeps et ligues vis-à-vis des féminines, des 
débutants, des handicapés. 
 Merci de nous faire part de vos expériences afin que le plus grand nombre 
puisse en bénéficier. 
 

Votre interlocuteur  : Jean-Claude Durrenbach : jeanclaude.durrenbach@sfr.fr             
 

 
 Afin d’éviter les éventuels problèmes de cohabitation avec les chasseurs, nous 
vous rappelons les règles applicables aux chasseurs : 
ßInterdiction d’avoir une arme chargée sur la voie publique 
ßLors des battues grand gibier, obligation de porter un dispositif fluorescent (gilet, 
casquette…) 
ßSi le territoire est traversé par une RD ou RN, le pancartage avec panneau 
règlementaire (triangle AK14 danger chasse) est obligatoire 
 

 En cas d’organisation d’une randonnée en période de chasse, il est conseillé au 
club organisateur d’informer les sociétés de chasse concernées : faire parvenir une 
dizaine de jours avant la manifestation une carte au 1/25000 du parcours et des 
horaires ainsi que les coordonnées de la personne responsable. 
 

 

 Réédition du « guide touristique des véloroutes et voies vertes de France » 
pour le printemps 2010. 
 L’AF3V a besoin de notre concours. Il s’agit de décrire environ 200 
aménagements. Il est demandé aux responsables tourisme des ligues et codeps de 
faire remonter toutes les informations sur les véloroutes et voies vertes. Pour vous 
aider, vous disposez des textes déjà sur le site et récupérables : 
http://www.af3v.org/-Les-VVV-par-region-.html  

 Pour se procurer le nom du responsable régional pour la collecte des 
informations  et plus d’informations :  roselyne.depuccio@ffct.org  

 
 

 

 Les membres de la commission relations avec les structures  vous 
souhaitent à vous et  vos familles de passer d’excellentes fêtes de fin d’année. 

 

Décembre 2009 

http://www.ffct.org/
mailto:jeanclaude.durrenbach@sfr.fr
http://www.af3v.org/-Les-VVV-par-region-.html
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